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Une étude systématique des enseignements bibliques (Dogmatique) 
Leçon 4.4 – La doctrine des êtres humains et du péché 

L'universalité du péché 

Chaque péché est un péché contre Dieu. Dieu a écrit sa loi dans le cœur de tous les êtres humains. 
Cette loi s'appelle la loi naturelle. Cette loi correspond à la loi morale énoncée dans la loi de Moïse. 
Cela est expliqué dans le Nouveau Testament. Cette loi n'inclut pas les lois de cérémonie et les lois 
civiles qui ont été données uniquement aux enfants d'Israël. Ces lois cérémonielles et civiles n'étaient 
en vigueur que jusqu'à la venue du Messie. Dans sa lettre aux Romains, l'apôtre Paul énumère les 
« choses indignes », telles que « toute espèce d'injustice, de méchanceté, de cupidité, de 
malice…d'envie, de meurtre, de querelle, de ruse, de malignité ; rapporteurs, médisants, impies, 
arrogants, hautains, fanfarons, ingénieux au mal, rebelles à leurs parents, dépourvus d'intelligence, 
de loyauté, d'affection naturelle, de miséricorde ». Il ajoute que les Gentils connaissent « le jugement 
de Dieu, déclarant dignes de mort ceux qui commettent de telles choses » (Romains 1:28-32). Même 
sans loi écrite, les païens (c'est-à-dire les non-juifs) savent que ces choses sont pécheresses et contre 
la volonté de n'importe quel dieu qu'ils peuvent imaginer. Néanmoins, bien qu'ils sachent que ces 
choses sont mal, « non seulement ils les font, mais ils approuvent ceux qui les font » (Romains 1:32). 

Dans les jours qui ont précédé la venue du Messie, les enfants d'Israël ont commis des péchés chaque 
fois qu'ils ont désobéi aux lois que Dieu leur a données par l'intermédiaire de Moïse. Cela incluait les 
lois civiles et cérémonielles qui ne s'appliquent plus aux chrétiens vivant dans le Nouveau Testament. 
Pour nous chrétiens aujourd'hui, il est certainement vrai que toute transgression de la loi morale, 
résumée dans les Dix Commandements et expliquée dans le Nouveau Testament, est un péché contre 
Dieu. 

Puisque Dieu a placé nos supérieurs au-dessus de nous dans le gouvernement, au domicile et dans la 
société, toute désobéissance ou tout manque de respect à l'égard de ces autorités est également un 
péché, sauf lorsque ces autorités exigent quelque chose qui soit contraire à la loi de Dieu. L'apôtre 
Pierre a écrit : « Soyez soumis, à cause du Seigneur, à toute autorité établie parmi les hommes, soit 
au roi comme souverain, soit aux gouverneurs comme envoyés par lui pour punir les malfaiteurs et 
pour approuver les gens de bien. Car c'est la volonté de Dieu qu'en pratiquant le bien vous réduisiez 
au silence les hommes ignorants et insensés » (1 Pierre 2:13-15). De même, l'apôtre Paul a écrit : 
« Que toute personne soit soumise aux autorités supérieures ; car il n'y a point d'autorité qui ne 
vienne de Dieu, et les autorités qui existent ont été instituées de Dieu » (Romains 13:1). Il en va de 
même pour les autorités du domicile et les autorités du lieu de travail. 

Néanmoins, il est permis et même obligatoire de désobéir à ces autorités humaines lorsqu'elles 
contredisent la loi de Dieu. Dans de tels cas, nous devons suivre l'exemple de Pierre et des autres 
apôtres en disant : « Il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes » (Actes 5:29). Quand les Juifs « leur 
défendirent absolument de parler et d'enseigner au nom de Jésus », Pierre et Jean ont répondu : 
« Jugez s'il est juste, devant Dieu, de vous obéir plutôt qu'à Dieu ; car nous ne pouvons pas ne pas 
parler de ce que nous avons vu et entendu » (Actes 4:18-20). 

Le péché est donc aussi commun dans notre monde que l'air. Paul conclut : « nous avons déjà prouvé 
que tous, Juifs et Grecs, sont sous l'empire du péché » (Romains 3:9). « C'est par la loi que vient la 
connaissance du péché » (Romains 3:20). « Tous ont péché et sont privés de la gloire de Dieu » 
(Romains 3:23). L'apôtre Jean est d'accord : « Si nous disons que nous n'avons pas de péché, nous 
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nous séduisons nous-mêmes, et la vérité n'est point en nous… Si nous disons que nous n'avons pas 
péché, nous le faisons menteur, et sa parole n'est point en nous » (1 Jean 1:8-10). 

Parfois, nous savons quand nous péchons. À d'autres moments, nous ignorons nos péchés. David dit : 
« Qui connaît ses égarements ? Pardonne-moi ceux que j'ignore » (Psaume 19:13). Avant d'être 
converti à la foi en Christ, Paul n'était pas conscient de son péché. « J’agissais par ignorance, dans 
l'incrédulité », a-t-il déclaré (1 Timothée 1:13). 

Dans notre monde moderne, le péché est généralement excusé ou minimisé. Au lieu d'admettre que 
nous sommes des pécheurs, nous essayons souvent de blâmer nos péchés sur les autres, sur notre 
éducation, sur notre environnement, sur notre gouvernement, sur notre manque d'éducation, ou sur 
autre chose que nous-mêmes. C'est la même chose qu'Adam et Ève ont fait lorsqu'ils se sont blâmés 
l'un l'autre, le diable et même Dieu pour leur péché, plutôt que d'assumer la responsabilité de leurs 
propres actes. 

Questions 

1. Que-est ce c’est que la loi naturelle ? 
2. Où dans les Écritures apprenons-nous de la loi naturelle ? 
3. De quoi tous sont-ils conscients, à cause de la loi naturelle ? 
4. Quelles lois les enfants d'Israël étaient-ils obligés d'obéir ? 
5. Quelle partie de la loi écrite s'applique à nous chrétiens aujourd'hui ? 
6. Pourquoi est-ce un péché de désobéir aux autorités humaines, telles que le gouvernement ou 

nos parents ? 
7. Quand aurions-nous raison de désobéir aux autorités gouvernementales ? 
8. Qui est coupable de péché dans notre monde aujourd'hui ? 
9. Comment prouverais-tu que quelqu'un est un pécheur s'il le nie ? 
10. Si nous nions que nous sommes des pécheurs, qui appelons-nous un menteur ? 
11. Est-il possible de pécher sans se rendre compte que nous péchons ? Expliquez. 
12. Comment pouvons-nous tenter d'éluder la responsabilité de nos péchés ? 


